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Découvrez ci-contre si vous êtes un des rares bénéficiaires de l’indemnité GIPA 2011.

Ce calculateur CGT complet permet de calculer : 

 le montant de l’indemnité GIPA 2011
 les pertes de pouvoi d’achat subies sur la période de référence de calcul de l’indemnité

Egalement à lire ou à relire notre article :
 Indemnité GIPA 2011 : halte à l’injustice, oui à l’augmentation des salaires pour tous !

Pour tenter de faire passer la pilule amère de plusieurs années de dégradation accélérée du
traitement indiciaire et du gel annoncé du point d’indice en 2011 et 2012, le gouvernement a
confirmé sa position en décidant de reconduire la GIPA en 2012 et 2013, sacrifiant ainsi le traitement
indiciaire des fonctionnaires sur l’autel de la crise et de la prédation financière qu’il accompagne :
spéculateurs, traders, banquiers et agences de notation se frottent déjà les mains !

Retrouvez ci-contre le décret n° 2011-474 du 28 avril 2011 modifiant le décret n° 2008-539 du 6 juin
2008 relatif à la reconduction de la GIPA pour les années 2012 et 2013.

L’indemnité GIPA comme les autres années, devrait être versée en fin d’année.

fichiers: 

Télécharger copie_de_gipa-2011-cgt-def-2.xls (109.5 Ko)
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